
Pr sentation!g n rale
Cinq « ordres coloniaux » furent ainsi « cr!!s » par le d!cret du 10 mai 1896 : l'ordre du Cambodge,
l'ordre du Dragon d'Annam, l'ordre de l'Etoile noire, l'ordre du Nichan El Anouar et l'ordre de l'Etoile
d'Anjouan. Ce d!cret transformait les ordres existants en ordres fran"ais d!cern!s par le pr!sident
de la R!publique sur le rapport du ministre des Colonies con"u # partir des propositions communi-
qu!es par les gouverneurs g!n!raux, r!sidents g!n!raux, gouverneurs et r!sidents. $ partir du 23 mai
1896, un d!cret suppl!mentaire rendit obligatoire l'avis du conseil de l'ordre de la L!gion d'honneur. 
Seuls l'ordre du Cambodge et l'ordre du Dragon d'Annam continu%rent # pouvoir &tre d!cern! par le
souverain en parall%le du pr!sident de la R!publique. Mais les membres admis en son nom ne b!n!-
ficiaient pas des m&mes pr!rogatives que les titulaires nomm!s par le chef de l'Etat fran"ais. En par-
ticulier, ils ne pouvaient porter leur insigne qu'en Indochine.
Le d!cret du 12 janvier 1897 r!gla l'acc%s aux ordres coloniaux : dix ans de services civils ou militai-
res, rendus dans les colonies ou en faveur de l'expansion coloniale. Les titulaires admis pr!c!dem-
ment au 10 mai 1896 furent accept!s par le gouvernement fran"ais comme membres de l'Ordre # part
enti%re. Les structures des ordres furent tr%s peu modifi!es. Cr!!s sur le mod%le de la L!gion d'hon-
neur, ils comportaient tous cinq classes depuis l'origine, dont les membres portaient le plus souvent
les insignes # l'instar de ceux de la L!gion d'honneur. 
Les d!corations ne furent pas modifi!es # quelques d!tails pr%s. En revanche, le d!cret du 5 d!cem-
bre 1899 modifia les couleurs des rubans des ordres du Cambodge, du Nichan El Anouar et de l'Etoile
d'Anjouan, # dominante rouge et donc trop proche de la L!gion d'honneur. Enfin, le d!cret du 23 avril
1915 pla"a les ordres coloniaux apr%s la L!gion d'honneur, la M!daille militaire et la Croix de guerre
dans l'ordre de pr!s!ance, ne stipulant par ailleurs aucune hi!rarchie entre eux.
Les ordres coloniaux ne surv!curent ni # la d!colonisation ni # la simplification du syst%me de r!com-
pense fran"ais cons!cutive # la cr!ation de l'ordre national du M!rite par le d!cret du 3 d!cembre
1963. Deux d'entre eux, l'ordre du Cambodge et l'ordre du Dragon d'Annam, furent supprim!s comme
ordres coloniaux respectivement le 23 ao(t 1948 et le 5 mai 1950. Les trois autres prirent le nom d'or-
dres de la France d'outre-mer le 1er septembre 1950 puis disparurent par suite du d!cret du 3 d!cem-
bre 1963. Leurs titulaires, comme ceux des ordres des minist%res, !taient autoris!s # en conserver
les insignes.

L'ordre!du!Cambodge
En 1845, le Siam )aujourd'hui Tha*lande+ et l'Annam impos%rent un protectorat conjoint
au royaume du Cambodge. Malgr! ses appels r!it!r!s, le roi Ang Duong !choua # obte-
nir l'appui de la France, qui n'intervint qu'au d!but des ann!es 1860. En 1863, la France

pla"a le Cambodge sous protectorat et le fils de Ang Duong, Norodom Ier put &tre couronn! en 1864,
apr%s quatre ans de vacances du pouvoir cambodgien, Ang Duong !tant mort en 1860. L'ann!e de son
couronnement, le 3 f!vrier, Norodom Ier cr!a l'ordre royal du Cambodge destin! # r!compenser les ser-
vices civils et militaires des sujets cambodgiens et des !trangers. Le d!cret du 10 mai 1896 le trans-
forma en « ordre du Cambodge ».
L'insigne est une !toile uniface # huit branches diamant!es, en argent pour les chevaliers et en or

pour les grades sup!rieurs, somm!e d'une couronne royale )il existe des insignes de taille r!duite,
sans couronne, r!put! dater des ann!es de cr!ation de l'Ordre+. Il porte au centre les attributs de la
royaut! cambodgienne : l'!p!e sacr!e de Phra-Kan donn!e jadis par Indra aux rois du Cambodge, sur-
mont!e de la couronne # sept !tages du roi. 
$ l'origine, le ruban !tait rouge liser! vert. $ la suite du d!cret 5 d!cembre 1899, le ruban devint blanc
liser! orange. Cette disposition ne concerna toutefois que les membres nomm!s par le pr!sident de
la R!publique, ceux nomm!s par le roi du Cambodge ayant un ruban diff!rent.
L'ordre du Cambodge fut supprim! en tant qu'ordre colonial par le d!cret du 23 ao(t 1948. Le
Cambodge, devenu Etat ind!pendant associ! # l'Union fran"aise le 8 novembre 1949, puis Etat ind!-
pendant )1953+ le d!cerna alors lui-m&me jusqu'# la destitution du prince khmer Sihanouk, qui d!bou-
cha sur l'!tablissement de la R!publique khm%re dite de « Phnom Penh » )1970+. Sihanouk continua #
en attribuer les insignes en exil et le r!tablit comme ordre cambodgien # son retour au pouvoir )1991+.

L'ordre!du!Dragon!d'Annam!
Au terme de plusieurs d!cennies de conflit, la Chine renon"a au profit de la France #
sa suzerainet! sur l'Annam )qui signifie Sud pacifi! en chinois+, nom donn! par les
Fran"ais # la r!gion situ!e entre le Tonkin au nord et la Cochinchine au sud. Par le

deuxi%me trait! de Tien-Tsin, sign! le 9 juin 1885, elle reconnut le protectorat fran"ais !tabli sur le
pays le 6 juin 1884. Le 20 septembre 1885, le prince Ung-Xuy, de la dynastie Nguyen monta sur le
tr/ne et devint empereur d'Annam sous le nom de Dong-Khanh. En hommage # l'alliance fran"aise, il
cr!a le 14 mars 1886 l'ordre imp!rial du Dragon d'Annam, d!di! au Dragon, divinit! tut!laire de la
dynastie imp!riale, et destin! # r!compenser les services civils et militaires des sujets annamites et
des !trangers. Le d!cret du 10 mai 1896, le transforma en « ordre du Dragon d'Annam ».
L'insigne, en argent pour les chevaliers et en vermeil ou or pour les grades sup!rieurs, est une !toile
# huit branches diamant!es surmont!e d'une couronne imp!riale somm!e par un dragon formant
b!li%re. Au centre de l'!toile, un m!daillon ovale porte, en relief, quatre caract%res en or : « Dong-
khan Hoang-d! » et quatre motifs de m&me repr!sentant des soleils h!raldiques annamites rayon-
nants. Sur la plaque d'argent # seize branches diamant!es, le dragon encadre le motif central. 
$ l'origine, les titulaires civils suspendaient leur insigne # un ruban vert liser! orange, les militaires
# un ruban blanc liser! orange. Le d!cret du 5 d!cembre 1899 mis un terme # cette dualit! au profit
du ruban vert liser! orange.
L'ordre du Dragon d'Annam fut supprim! le 5 mai 1950 en tant qu'ordre colonial apr%s la proclama-
tion de l'ind!pendance du Vi&t-Nam par la France )1949+. Il fut d!cern! par le dernier empereur, Bao
Da*, jusqu'# sa d!position en 1955. 
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Sous!la!IIIe R publique,!l'expansion!colonialecr a!un!besoin!de!r compenses
que!la!seule!L gion!d'honneur!ne!pouvait!satisfaire.!
Contrairement!"!d'autres!pays!europ ens!comme!l'Espagne!
et!la!Grande-Bretagne!qui!s' taient!dot s!d'ordres!sp cifiques,!
la!France!annexa!des!ordres!locaux,!jusque!l"!consid r s!comme!des!ordres
 trangers!quoique! manant!de!chefs!d'Etat!prot g s!et!souvent!d cern s!
sur!proposition!des!autorit s!fran#aises!r sidant!sur!place.
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L'ordre!de!l'Etoile!noire
Avant la p!riode coloniale, l'actuel B!nin !tait divis! en trois royaumes : le royaume
d'Allada, le royaume fon du Dahomey et le royaume d'Adjatch!, nomm! plus tard Porto-
Novo )port nouveau en portugais+. Dans le cadre de son expansion coloniale, la France

signa un trait! commercial avec le roi de Porto-Novo d%s 1851. En 1863, le roi de Porto-Novo, Sodji,
souhaitant se prot!ger des vis!es expansionnistes du roi du Dahomey, signa un premier trait! de pro-
tectorat avec la France, qui ne devint effectif qu'en 1883, sous le r%gne du roi Toffa. L'attitude belli-
queuse du roi du Dahomey Behanzin provoqua deux exp!ditions fran"aises entre 1890 et 1894, au
terme desquelles Behanzin vaincu fut d!port! en Martinique, et son territoire plac! sous protectorat. 
$ la fin du XIXe si%cle, les trois royaumes furent int!gr!s dans la colonie du Dahomey. 
En t!moignage de reconnaissance pour le pays qui l'avait aid! # lutter contre son puissant voisin,
Toffa sollicita de la France, le 1er d!cembre 1889, l'autorisation de cr!er un ordre, inspir! des institu-
tions europ!ennes similaires. Cette demande se heurta # un avis d'ajournement de la part du pr!si-
dent de la R!publique. La demande fut renouvel!e. Toujours en attente d'une r!ponse favorable, les
textes r!glementant l' « ordre civil et militaire de l'Etoile noire du B!nin » furent d!finitivement mis
au point le 30 ao(t 1892. Destin! # r!compenser les sujets du roi et les Fran"ais employ!s dans le
protectorat, l'ordre comportait cinq grades )chevalier, officier, commandeur, commandeur avec plaque
et grand-croix+.
Le gouvernement fran"ais, apr%s la fin des op!rations militaires du Dahomey le 25 janvier 1894,
accepta enfin officiellement de reconna;tre l'Ordre et d'en autoriser le port, par d!cision du pr!sident
du Conseil le 30 juillet 1894. Le d!cret du 10 mai 1896 fit de cette institution un ordre colonial sous
le nom d' « ordre de l'Etoile noire ».
L'insigne, en argent pour les chevaliers, en vermeil ou en or pour les grades sup!rieurs, d'inspiration
purement europ!enne, se compose d'une croix de Malte blanche liser!e d'!mail bleu, angl!e de
rayons, et charg!e au centre d'une !toile noire # cinq rais. Il est suspendu par une couronne de lau-
rier # un ruban bleu ciel. 
Par d!cret du 1er septembre 1950, l'ordre de l'Etoile noire prit place parmi les « ordres de la France
d'outre-mer ». La constitution du 4 d!cembre 1958 fit du Dahomey l'une des r!publiques associ!es #
l'Union fran"aise, qui perdura jusqu'au 1er ao(t 1960, date de la proclamation de l'ind!pendance du
pays. L'ordre fut supprim! en France par le d!cret du 3 d!cembre 1963.

L'ordre!du!Nichan!El!Anouar
Le sultanat de Tadjourah, sur la c/te des Somalis, fut plac! sous protectorat fran"ais
le 21 septembre 1884, annex! en 1885, et enfin int!gr! dans la colonie de la C/te fran-
"aise des Somalis. 

Ayant re"u une d!coration de l'empereur d'Ethiopie M!n!lik II, le sultan Hamed ben Mohamed
demanda # plusieurs reprises aux autorit!s fran"aises la possibilit! d'en cr!er une. Cette autorisation

lui fut d'abord refus!e, puis finalement accord!e, # la double condition qu'il abolirait dans ses Etats
la traite des esclaves et qu'aucune d!coration ne serait distribu!e sans le contr/le fran"ais. Il fut
convenu en outre que le grand chancelier de la L!gion d'honneur donnerait son accord aux nomina-
tions dans le nouvel Ordre. En octobre 1887, le sultan cr!a donc l'ordre du Nichan el Anouar )d!cora-
tion des Lumi%re+, en « perp!tuel souvenir du jour glorieux o< lui-m&me et son peuple s'!taient mis
sous la garde de la glorieuse France ». Selon les statuts, les nominations se faisaient sur proposition
du gouverneur, qui les visait conjointement avec le sultan. Le d!cret du 10 mai 1896 ayant transform!
cet ordre en ordre colonial, ce fut le pr!sident de la R!publique fran"aise qui le d!cerna # partir de
cette date.
$ la cr!ation, l'insigne de l'Ordre !tait une !toile # dix branches diamant!es en argent reli!es par des
!toiles en or, charg!e au centre d'une !toile d'argent sur fond bleu entour!e d'un listel # pointes dia-
mant!es. Une couronne royale somm!e d'un croissant surmontait le bijou suspendu # un ruban rouge
liser! bleu et blanc et ray! de noir au centre. 
Vers 1892, cet insigne fut transform! : le listel entourant l'!toile centrale fut !maill! rouge et charg!
de caract%res arabes en or, que le grand chancelier de la L!gion d'honneur supprima par d!cision du
16 ao(t 1907. Ceux-ci furent r!tablis par la suite, probablement dans les ann!es 1930.
En 1946, la colonie de la C/te fran"aise des Somalis devint un territoire d'outre-mer et se pronon"a
lors du r!f!rendum de 1958 pour le maintien des liens avec la France. L'ordre du Nichan el Anouar
n'en fut pas moins supprim! en d!cembre 1963. 

L'ordre!de!l'Etoile!d'Anjouan
Lorsque la France annexa Mayotte en 1843, elle obtint une clause autorisant l'instal-
lation d'un agent fran"ais # Anjouan, l'une des trois grandes ;les de l'archipel des
Comores. L';le, aussi appel!e N'souani );le de la Main+ fut plac!e sous protectorat fran-

"ais en 1886 puis incluse dans la colonie de Madagascar. 
Avant la cr!ation du protectorat, le sultan d'Anjouan Sa*d Mohamed, en signe d'amiti! pour la France,
cr!a l'ordre royal de l'Etoile d'Anjouan, « institu! pour r!compenser ceux qui auront rendu des servi-
ces tant au Sultan qu'# la France », r!organis! en 1892. 
L'insigne de l'Ordre, en argent pour les chevaliers et les officiers, en vermeil pour les commandeurs,
grands officiers et les grands-croix, consistait # l'origine une !toile # huit rayons doubles surmont!e
d'un anneau. Le centre de l'!toile, !maill! blanc, pr!sente un croissant surmont! d'une main environ-
n!e de caract%res arabes et entour! d'un listel d'or portant la l!gende « ordre royal d'Anjouan ».
L'adjectif « royal » fut supprim! et les caract%res arabes disparurent # la suite d'une d!cision du grand
chancelier de la L!gion d'honneur en date du 16 ao(t 1907. Le ruban, originellement rouge liser!
blanc, devint bleu liser! orange en 1899. 
En 1946, l'ensemble de l'archipel des Comores obtint l'autonomie administrative et financi%re, comme
territoire d'outre-mer. N!anmoins, l'ordre de l'Etoile d'Anjouan fut supprim! en d!cembre 1963.
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